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Avocat au barreau de Namur

MaÎtre de conférences invité à la

Faculté de droit de l'U.C.L

Chargé de cours à l'ICHEC et au CPFB

~

1 Trib. trav. G~arlerai, 23 avril 2008, inéditR.G. 06/181.404/A, commenté
par 5. RfOO~ "la négl!\!ence de l'entreprise assurance
(manquement aux devairs dlnrormatian sur les délais de l'action en
révisian) e~'gage sa responsabilité civile., WWl+:hrtaday,be, 19 juin
2008.

2 5urcettequestion,vayez 5,GllSONetJ,F.NEVEN, «Lesobiigatians
d7nfomlation et de canseil des institutions de sécurité sadaIe. in 5. G4SI1Y
et J.F. NEVEN (dir), Dix ans d'application de la Orarte de l'assuré sodal
Kluwet; Waterloo, 2008.

Dans un jugement rendu le 19 mars 2008, le Tribunal du travail de Liège
avait à connaître d'un cas intéressant du point de vue du recueil de la

preuve'.

et de conseil de l'assureur1. ..

i 

.101
1...NOuS avons déjà rappelé que la Charte de! L'employeur avait licencié une secrétaire après marche active (consultation et impression d'e- l'assuré social mettait à charge desavoi! cons,taté qu~ cette dernièr~ communi- mails! intervenue sans le consentement de la institutions de sécurité sociale uqualt des Informations confidentielles appar- travailleuse, , ',. .ne .tenant à l'entreprise à l'ancienne directrice de obligation d Information et de conseil. Lal'entreprise. A ,c~t égard, le Tribunal rel~ve le ~aractère IljurisprllJdence ne lui a pas encore donnéprive de la correspondance echangee par la une p/c1ce très importante et c'est à ce titreIl invoq~a!t av,oir, été intrigué p~r un e-ma!1 tr~vailleuse avec l'ancien~e ~irectrice e,t c~nsi- i qu'il faut souligner un jugement du 23 avrilouvert vIsible a l'ecran. Cet e-mail se trouvait dere, partant, que les prinCIpes constltutlon- ...7dans la boîte de messagerie privée Yahoo de nels du secret des lettres et du respect de la 2008 du Tribunal du travail de CharleroI.la trayaill,~use" Un ;o~p ?'œ!1 in,discret avait ,,:ie priv~e doivent s'appliquer dans toute leur Il s'agissait d'un assureur-loi qui n'avait pas in-permis d etabllr qu Il s agissait d un message rigueur.1formé la victime des délais et des modalités de échangé avec l'ancienne directrice,A '1t'b l "1t"1f.tuel'autol'introdlJction d'une action en révision On saitusslerlunaeplnge--lealq« -,,',' " '"Le tribunal évoque qu'à cette occasion plu- risation » de la travailleuse sur la consultation qu~ 1 action :n re.vlslon est s?umlse a. un d~lal d~sieurs e-mails ont été consultés et imprimés, et l'impression de ses e-mails est intervenue tr?ls ~n~;. En 1 espe~e,!e travailleur acCidente ava!t", ., parce que l'employeur avait pu constater ini- la!sse pas.s~r ce del~l. C~pen~ant, durant ,~ de-Su,lte a cela, 1 e~ployeur,avalt ~o~voque la tra: tialement les faits au moyen d'une consulta- lai ~e !é!~IS!O~, le medec~n traitant du travailleurvall!euse en presence ~ u~ ~ulssl:r et celle:CI tion illicite et au mépris total du principe de avait ecrit a 1 a~sureur-ioi po,ur ~emander un ,ac-avait reconnu devant 1 huIssier qu elle fournls- loyauté dans l'exécution du contrat de travail. cord sur un traitement du fait d une aggravationsait, notamment par e-mail, à l'ancienne direc- c de l'état et ce traitement avait été admis par letri ce, et sur demande de sa part, différentes Cette irrégularité initiale implique que tou-1médecin conseil de l'assureur-loi.i~format!ons concernant l'activité au sein de t~s les démarches ultérie~res visant à obte- Le travailleur invoquait une erreur invincible liée1 entreprise, nlr une preuve de ces faits sont entachées à l'abserlce d'information de la part de l'assureur-d'irrégularité',1.A ' b'd" '1 " l'l' La travailleuse avait à cette occasion autorisé 01, titre su SI lalre, 1 estimait que assureur- 01l'huissier à ouvrir I~ boîte de la m~ssagerie Si le tribunal ne remet pas en cause la va- avait m;3~qué aux obligations d'information et iYahoo et à imprimer une partie des messages lidité du consentement donné, il souligne de consl~lI. is'y trouvant, que « Il ny pas de rupture du lien de causa- Si le tribunal va considérer l'action en révision il" , ", lité entre la prise de connaissance illégale de la comme étant irrecevable parce que tardive 1~a trav~llIeuse Invoqua le caractere 1!"Clte de correspondance privée de la demanderesse, et (considé,rant qu'il n'y avait pas d'erreur invinci- i1 obte~tlon2 d~ la ,preuve; ~lIe fit val?lr que ~a l'autorisation qu'elle a ensuite donnée (sous la ble), le tiribunal va considérer que I1nstitution de !! CCT ~ 81 nava~t pas ~te r~spectee et qull pression et l'évidence) de consulter et d'imprimer sécurité sociale commet une faute au regard de iy avait, de surcrolt, eu violation du .s~cret ~e sa correspondance », la ChartE! de l'assuré social et va condamner l'as- rla ,c~rrespondance et du respect du a sa vie " , sureur-ioi à indemniser cette faute sur pied de rprlvee, Le trlb,unal releve, encore que la ~onventl?n l'article 11382 du Code civil. t' , , collective de travail n° 81 n'a pas éte respectee, , fLe, tribunal du, travail pointe q~e, dans ~n pre- l'employeur n1nvoquant d'ailleurs nullement Pour fixE~r le dommage, q,UI va se mes~!er par (mler t,emps, 1 employeu~ a pris connaissance que le contrôle effectué se soit inscrit dans r~p'port a une augme,ntatlon ~u, taux d Incapa- ~des fa!ts f~ndant le motif grave ,en consultant la procédure prévue dans cette convention. cite perrnanente, le trlbunal,des~gne u~ expert. iet en Imp~lmant des messag~s emanant de la Il relève en outre que, en toute hypothèse, la En, quelque sorte, pa! u~e voie ?etourn~~, le, tr~- 1messagerie Yahoo de la travailleuse, et ce, sans travailleuse n'avait pas été informée de la pos- vailleur va parvenir a faire valoir la position qu Il!son autorisation préalable et sans même l'en sibilité d'un contrôle comme requis par la ccr aurait dl~veloppée dans le cadre d'une action!informer. L'employeur affirmait que c'était de no81 en révision tout en rappelant néanmoins qu'il lfaçon purement fortuite qu11 s'était aperçu de ' ne peut que solliciter des dommages et intérêts 1ces mess?g~s puisqu'un m~ssa,ge était ~uvert Le tribunal con,sidèrera d~nc, qu~ le licencie- dont il doit apporter la preuve tant du principe ~et lisible a l'ecran et que, suite a cette prise de ment pour motif grave est Irreguller, que du quantum. Rconnaissan~e, il a obtenu le, consentement Il s'agit e,n l'espèce potentiellement d'une perte 1de la, travailleuse pour pouvoir consulter ses KAREN ROSIER d'une chance d'avoir pu faire valoir ses droits en 'e-malls. Assistante à la faculté de Droit des FUNDP justice, elt pour mesurer cette perte d'une chance,Le tribunal considère que la preuve des faits Chercheuse au Centre de il faut ~n qu~lque, s~~e reco;nstituer fictivementreprochés par la production d'une copie des Recherches Informatique et Drait (Crid), FUNDP le proces quI aurait ete mene,e-mails imprimés par l'huissier et du rapport Avocate au barreau de Namur On ne peut donc que conseiller:de celu~-ci n'est p'as illicit~ en soi puis~ue -aux assurés sociaux: de toujours tenir infor- !la travailleuse avait donne son accord a la mée 11nstitution de leurs démarches et de ne1consultati.on de ses messages et à 11mpression pas hésiter à lui poser des questions écrites;de ceux-CI. , "d"-aux In~;tltutlons: e se montrer proactlves enCeci peut étonner puisque l'article 124 de la loi veillant, fut-ce d'initiative, sur base des infor-du 13 juin 2005 sur les communications élec- matiorls en leurs possessions, à donner destroniques -il est vrai, non cité par le tribunal conseils aux assurés sociaux.2-interdit notamment la prise de connaissanceintentionnelle de l'existence d'une informa-tion de ~out,e n~ture tr~nsmise par voie de 1 Trib.trav.Uèe(3'ch,),19mars2008,R,G.n'360.454,www.cass.commUnication electronlque sans le consen- be, ytement de toutes les personnes concernées 2 ca n'81 du 26 mars 2002 relativeàlaprotectian deJa vie privée àpar la communication. l'éyarddu canrrôle des données de communkatians électraniques,rendueobllyatolrepar AR, du 12]uln2002,Or en l'espèce il est indiscutable que la tra- 3 Dons le mèmesens: Triq, tral( Verviers,20mars2q,D2,].[7:,2002,p., ",' ,d, , 183; Voyez contra l'orret de 10 Courdu travail de Uege du 23 marsvailleuse n etalt qu une es parties concernees 2004quirelèvequelescaurriersélectraniquesnesantpaspratéqéspar la communication et que son seul consen- parlesecretdelacorresP.and~ncedès!orsqu1Issetrauventprategéstement -à le supposer valable -ne suffisait en tantquecommumcat!onsélectramques(C trav. Uège, 23 mars2004, R,R,D" 2004, p, 78).pas. 4 Ceci reJoint la DOsition adoPtée DOr le Tribunai du travail de 8ruxelles


